
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

INDEMNITÉS DES ÉLUS DU CONSEIL DÉPARTEMENTAL DU HAUT-RHIN 
 
 
 
L’indemnité maximale susceptible d’être versée aux Conseillers Départementaux est fixée 
par référence à l’indice terminal de l’échelle indiciaire de la fonction publique, soit l’indice 
1015 (indice nouveau majoré 820), modulée selon l’importance démographique du 
Département, le taux pour le Haut-Rhin étant de 60 %. 
 
 

Fonction Indemnité Majoration 
Président 60 % de l’indice 1015 45 % 
Vice-Président ayant délégation 60 % de l’indice  1015 40 % 
Membre de la Commission Permanente 60 % de l’indice 1015 10 % 
Conseiller Départemental 60 % de l’indice 1015 ./. 
 


